
LA REVUE LÉGALE

'since the death of her husband, instead of living
"according to her means and condition, has lived
4extravagantly and incurred unnecessary expenses."

La demanderesse inscrivit en droit contre ces allé-
gations :

" 1 Parce que les allégations du paragraphe 10a
sont mal fondées en droit, même en supposant
vraies les allégations des faits;
" 2o Qu'en supposant aussi vraies les allégations

" du paragraphe 10b, telles allégations sont insuffi-
" santes en droit pour donner lieu aux conclusions

du plaidoyer."
La Cour a maintenu cette réponse en droit dans les

termes suivants :

" La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats sur la
réponse en droit de la denanderesse demandant le rejet du-

"dossier des paragraphes 10a et 10b du plaidoyer des défendeurs
conme insuffisants en droit pour faire obtenir les conclusions du

"dit. plaidoyer, et délibéré ;
·' Maintient la dite réponse en droit et rejette du dossier les

" dits paragraphes 10a et 10b, avec dépens coÉtre les défendeurs."

LOI DES DOUZE TABLES.

6E TABLE

le Loi :-le chef de la Loi.-Du droit d'engager et d'aliéner sa
chose.-" Lorsque quelqu'un engage sa chose ou l'aliène, que ce
qu'il aura énoncé, et ce dont il sera convenu, fasse droit. S'il nie
ensuite ce qu'il a dit, qu'il soit condamné à payer le double."

le Loi :-2e chef de la Loi.-De la vente d'n statulibe.-" Que
l'esclave à qui, par testament, on a laissé la liberté, sous la condi-
tion de payer telle somme à l'héritier ; s'il est ensuite vendu par
l'héritier, devienne libre en payant à l'acheteur la smme fixée."

2e Loi :-De la propriété de la chose vendue.--" Que la chose
vendue et livrée ne soit point acquise à l'acheteur, avant qu'il ait
satisfait son vendeur de quelque manière que ce soit."
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